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Gouvernement du Québec

Décret 509-2019, 29 mai 2019
ConCernant la nomination de membres du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Chicoutimi

attendu qu’en vertu du paragraphe b de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de deux personnes exerçant une fonction de direction à 
l’université constituante, nommées par le gouvernement 
pour cinq ans et désignées par le conseil d’administration, 
sur la recommandation du recteur;

attendu qu’en vertu du paragraphe d de l’article 32 
de cette loi, le conseil d’administration est composé 
notamment d’une personne nommée pour trois ans par 
le gouvernement, sur la recommandation du ministre, 
et choisie parmi les personnes proposées conjointement 
par les collèges d’enseignement général et professionnel 
de la région principalement desservie par l’université 
constituante;

attendu qu’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

attendu qu’en vertu du décret numéro 109-2017 du 
22 février 2017, madame Denyse Blanchet était nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, qu’elle démissionne de ses fonctions 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 614-2018 
du 16 mai 2018, monsieur Claude Gilbert était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, qu’il démissionne de ses fonctions 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu que, sur la recommandation de la rectrice, 
le conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Chicoutimi a désigné madame Dominique Biron;

attendu que les collèges d’enseignement général et 
professionnel de la région principalement desservie par 
l’université constituante ont été consultés;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

que madame Dominique Biron, vice-rectrice 
aux affaires administratives, Université du Québec à 
Chicoutimi, soit nommée membre du conseil d’adminis-
tration de l’Université du Québec à Chicoutimi, à titre de 
personne exerçant une fonction de direction à l’université 
constituante, pour un mandat de cinq ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Claude Gilbert;

que madame Josée Ouellet, directrice générale, Cégep 
d’Alma, soit nommée membre du conseil d’administration 
de l’Université du Québec à Chicoutimi, à titre de per-
sonne désignée par les collèges d’enseignement général et 
professionnel, pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes, en remplacement de madame Denyse Blanchet.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70674

Gouvernement du Québec

Décret 510-2019, 29 mai 2019
ConCernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec en 
Outaouais

attendu qu’en vertu du paragraphe c de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de six personnes nommées par le gouvernement, sur la 
recommandation du ministre, dont trois professeurs de 
l’université constituante, nommés pour trois ans et dési-
gnés par le corps professoral de cette université;

attendu qu’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

attendu qu’en vertu du décret numéro 233-2017 du 
22 mars 2017, madame Rokia Missaoui était nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec en Outaouais, qu’elle a démissionnée de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu que le corps professoral a désigné monsieur 
Vincent Boutonnet;
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Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

que monsieur Vincent Boutonnet, professeur en didac-
tique des sciences humaines, Département des sciences 
de l’éducation, Université du Québec en Outaouais, soit 
nommé membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec en Outaouais, à titre de personne désignée 
par le corps professoral, pour un mandat de trois ans à 
compter des présentes, en remplacement de madame 
Rokia Missaoui.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70675

Gouvernement du Québec

Décret 511-2019, 29 mai 2019
ConCernant la détermination des frais engagés par 
le gouvernement pour l’année financière 2018-2019 aux 
fins de l’application des lois dont l’Autorité des marchés 
financiers est responsable de l’administration

attendu que les articles 422.2 de la Loi sur les assu-
rances (chapitre A-32), 726.1 de la Loi sur les coopératives 
de services financiers (chapitre C-67.3), 249 de la Loi sur 
la distribution de produits et services financiers (chapitre 
D-9.2), le premier alinéa de l’article 76 de la Loi sur les 
entreprises de services monétaires (chapitre E-12.000001), 
les articles 142 de la Loi sur les instruments dérivés  
(chapitre I-14.01), 406.1 de la Loi sur les sociétés de fiducie 
et les sociétés d’épargne (chapitre S-29.01) et 330.2 de la 
Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1) prévoient 
que les frais engagés par le gouvernement pour l’applica-
tion de ces lois, déterminés chaque année par celui-ci, sont 
à la charge de l’Autorité des marchés financiers;

attendu qu’il y a lieu de fixer à 1 016 024,65 $ pour 
l’année financière 2018-2019, le montant des frais engagés 
par le gouvernement aux fins de l’application des lois 
dont l’Autorité des marchés financiers est responsable de 
l’administration;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que le montant à verser par l’Autorité des marchés finan-
ciers au ministre des Finances pour l’application de la Loi  
sur les assurances (chapitre A-32), de la Loi sur les coopé- 

ratives de services financiers (chapitre C-67.3), de la Loi sur 
la distribution de produits et services financiers (chapitre 
D-9.2), de la Loi sur les entreprises de services monétaires  
(chapitre E-12.000001), de la Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I-14.01), de la Loi sur les sociétés de fiducie et les 
sociétés d’épargne (chapitre S-29.01) et de la Loi sur les 
valeurs mobilières (chapitre V-1.1), pour l’année financière 
2018-2019 soit fixé à 1 016 024,65 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70676

Gouvernement du Québec

Décret 512-2019, 29 mai 2019
ConCernant la détermination des frais engagés par 
le gouvernement pour l’année financière 2018-2019 aux 
fins de l’application de la Loi sur le courtage immobi-
lier et à la charge de l’Organisme d’autoréglementation 
du courtage immobilier du Québec

attendu que l’article 132 de la Loi sur le courtage 
immobilier (chapitre C-73.2) prévoit que les frais enga-
gés par le gouvernement pour l’application de cette loi, 
déterminés chaque année par celui-ci, sont à la charge de 
l’Organisme d’autoréglementation du courtage immobilier 
du Québec;

attendu qu’il y a lieu de fixer à 179 285,12 $ le mon-
tant que l’Organisme doit verser au ministre des Finances 
pour l’application de la Loi sur le courtage immobilier 
pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 2019;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que le montant à verser par l’Organisme d’autorégle-
mentation du courtage immobilier du Québec au ministre 
des Finances pour l’application de la Loi sur le courtage 
immobilier (chapitre C-73.2) pour la période du 1er avril 
2018 au 31 mars 2019 soit fixé à 179 285,12 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70677
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